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ARTICLE 19 BIS A

Supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialiste vise à supprimer le cas de l'abandon du lieu d'hébergement 
comme motif de clôture du dossier de demande d'asile. 

En effet, un tel abandon peut avoir de multiple causes qui n'ont rien à voir avec la procédure de 
demande d'asile.

Tel est le sens de cet amendement. 


